
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_11 du 21 septembre 2017
Direction des Services Techniques

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Signature  d'une  convention  relative  au  raccordement  d’une  sirène 
étatique au système d’alerte et d’information des populations (SAIP)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de  
l’alerte  des  populations  comme un objectif  prioritaire  de  l’action  gouvernementale.  Il 
s'agit de doter les autorités de l’Etat mais aussi  des communes d’un "réseau d'alerte 
performant et résistant", en remplacement de l’ancien réseau national d’alerte (RNA) de 
l’Etat, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne.
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Les  services  de  la  direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la  gestion  de  crise 
(DGSCGC)  ont  en  conséquence  conçu  un  nouveau  dispositif,  le  système  d'alerte  et 
d'information des populations (SAIP). Il repose sur une logique de bassins de risques sur 
lesquels  seront  positionnés  les  moyens  d'alerte  les  plus  efficaces,  dont  des  sirènes 
d’alerte, eu égard aux circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la 
population).

Les  préfectures  ont  été sollicitées  en 2010, à  la  fois  pour  effectuer un recensement 
national  des  sirènes,  et  pour  déterminer  leurs  besoins  complémentaires  en  moyens 
d’alerte au vu du parc recensé, de la couverture optimale des bassins de risques dans le  
département et des éléments de méthodologie qui leur ont été fournis. Le dénombrement 
et la caractérisation du parc des moyens d’alerte ont permis aux acteurs de l’alerte et de 
l’information des populations de disposer de la cartographie la plus exhaustive et la plus 
fiable possible des moyens existants.

Un principe de cotation nationale des zones d’alerte a été élaboré par la DGSCGC et 
appliqué par les préfectures, avec une coordination de l’application des critères assurée 
par  les  états-majors  interministériels  de  zone,  pour  déterminer  des  zones  d’alerte 
prioritaires. Cette cotation prend en compte la population, sa densité ainsi que l’intensité, 
la cinétique et la prévisibilité du ou des risques. 640 zones d'alerte de priorité 1 ont ainsi 
été identifiées, sur un total de 1 744 zones pour l’ensemble du territoire métropolitain.

La sirène, objet de la convention, implantée dans une de ces zones d’alerte de priorité 1, 
a vocation à être raccordée au SAIP lors de la première vague de déploiement en cours. 
Elle est installée sur un bâtiment propriété de Lyon Métropole habitat, sis 85 rue Claude 
Michel.

Pour rappel, il existe à ce jour 3 sirènes sur le territoire communal :
- 1 implantée sur l'école Jean Macé (52 rue Fleury)
- 1 implantée sur l'école maternelle du Golf (2 rue Salvador Allende)
- 1 implantée sur la résidence de Lyon Métropole Habitat  (85 rue Claude Michel)

Le  coût  des  opérations  d'installation  et  de  l'achat  du  matériel  installé  est  pris 
intégralement en charge par l’État. Le coût du raccordement au réseau électrique et de la 
fourniture  en  énergie  des  installations  ainsi  que  le  fonctionnement  des  moyens  de 
déclenchement manuels locaux restent à la charge de la Commune.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les termes de la convention en annexe relative à l'installation d'une sirène 
d'alerte au 85 rue Claude Michel.

APPROUVE la prise en charge financière par la Ville du coût du raccordement au réseau 
électrique et de la fourniture en énergie des installations ainsi que le fonctionnement des 
moyens de déclenchement manuels locaux.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment la convention, et d’en faire appliquer les termes.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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